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Destinataires: Les fonctionnaires du Secrétariat 
 
 Objet: Pratique du Secrétaire général en matière disciplinaire 

au cours de la période allant du 1er janvier 2005 au 30 juin 2006 
 
 

1. La présente circulaire a pour objet de tenir les fonctionnaires informés des 
mesures prises en matière disciplinaire par le Secrétaire général en vertu des 
pouvoirs qu’il tire du chapitre X du Règlement du personnel de l’Organisation des 
Nations Unies et de veiller à ce que les fautes professionnelles et comportements 
délictueux les plus courants soient portés à la connaissance de tous les 
fonctionnaires de l’Organisation, de même que leurs suites disciplinaires et, le cas 
échéant, judiciaires, dans le respect de l’anonymat des fonctionnaires en cause. La 
première circulaire du genre (ST/IC/2002/25), portant sur la période de janvier 2000 
à février 2002, avait été établie à la demande du Groupe du suivi des 
responsabilités, organe créé par la circulaire ST/SGB/2000/14 du Secrétaire général, 
en date du 23 octobre 2000 (annulée et remplacée par la circulaire ST/SGB/2005/13 
du 5 mai 2005), et ayant pour mission de veiller à voir systématiser les conclusions 
des organes d’examen et de contrôle du Secrétariat et renforcer les mécanismes de 
responsabilisation en place. La deuxième circulaire (ST/IC/2004/28), couvrant la 
période de mars 2002 à décembre 2003, avait pour objet de sensibiliser responsables 
et fonctionnaires à leurs responsabilités en matière disciplinaire et d’accroître la 
transparence dans ce domaine. La troisième circulaire (ST/IC/2005/51) couvrait la 
période allant du 1er janvier 2004 au 30 juin 2005. La présente circulaire porte sur la 
période allant du 1er juillet 2005 au 30 juin 2006. 
 
 

 
 

 * La présente circulaire restera en vigueur jusqu’à nouvel ordre. 
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 I. Aperçu du dispositif administratif institué 
en matière disciplinaire 
 
 

 A. Dispositions régissant la conduite des fonctionnaires1 
 
 

2. Aux termes du paragraphe 3 de l’Article 101 de la Charte des Nations Unies, 
« la considération dominante dans le recrutement et la fixation des conditions 
d’emploi du personnel doit être la nécessité d’assurer à l’Organisation les services 
de personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et 
d’intégrité » (non souligné dans l’original). 

3. L’article premier du Statut du personnel et le chapitre premier du Règlement 
du personnel de l’Organisation des Nations Unies, intitulés « Devoirs, obligations et 
privilèges », énumèrent les valeurs fondamentales auxquelles doivent satisfaire les 
fonctionnaires internationaux du fait de leur statut, et en donnent des exemples. On 
se référera, en particulier, à l’article 1.2 du Statut et à la disposition 101.2 du 
Règlement, qui énoncent certains comportements attendus ou prohibés. 
 
 

 B. Faute 
 
 

4. Le chapitre X du Statut du personnel, intitulé « Mesures disciplinaires », 
dispose en son article 10.2 que « le/la Secrétaire général(e) peut appliquer des 
mesures disciplinaires aux fonctionnaires dont la conduite ne donne pas 
satisfaction ». Aux termes de la disposition 110.1 du Règlement du personnel, 
relative à la faute, « le fonctionnaire qui ne remplit pas ses obligations au titre de la 
Charte des Nations Unies, du Statut et du Règlement du personnel ou autres textes 
administratifs applicables ou qui n’observe pas les normes de conduite attendues 
d’un fonctionnaire international peut être considéré comme ayant une conduite ne 
donnant pas satisfaction [...] ce qui entraîne l’introduction d’une instance 
disciplinaire et l’application de mesures disciplinaires pour faute ». De même, 
l’alinéa a) de la disposition 101.2 porte que des « mesures disciplinaires [...] 
peuvent être appliquées à tout fonctionnaire qui ne remplit pas ses obligations ou 
n’observe pas les normes de conduite énoncées dans la Charte des Nations Unies, le 
Statut et le Règlement du personnel, le Règlement financier et règles de gestion 
financière et tous autres textes administratifs ». Dans les limites de ces dispositions, 
le Secrétaire général a toute latitude pour apprécier la faute et imposer des sanctions 
disciplinaires. L’instruction administrative ST/AI/371 (Mesures et procédures 
disciplinaires révisées)2 contient d’autres exemples de manquement susceptibles de 
faire l'objet de mesures disciplinaires. 
 

__________________ 

 1  On trouvera un exposé complet des dispositions en question dans la circulaire du Secrétaire 
général intitulée « Statut et droits et devoirs essentiels des fonctionnaires de l’Organisation des 
Nations Unies » (ST/SGB/2002/13), publiée à la demande de l’Assemblée générale. Les 
dispositions relatives au statut et aux droits et obligations des fonctionnaires, ainsi qu’à la 
matière disciplinaire, peuvent également être consultées dans le Manuel en ligne de gestion des 
ressources humaines, aux chapitres « Status, basic rights and duties » et « Disciplinary ». 

 2  Voir le Manuel en ligne de gestion des ressources humaines visé à la note 1. Voir aussi 
l’instruction administrative ST/AI/379, qui concerne les procédures applicables en cas de 
harcèlement sexuel. 
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 C. Garanties d’une procédure régulière 
 
 

5. Tout chef de bureau ou autre responsable qui, au vu d’une enquête 
préliminaire, estime qu’il y aurait lieu d’ouvrir une instance disciplinaire, saisit le 
Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines, qui décide s’il y a lieu 
de donner suite3. Au cours de la période considérée, des enquêtes préliminaires ont 
été ouvertes par des chefs de bureau ou des fonctionnaires qu’ils avaient désignés à 
cet effet, ainsi que par le Bureau des services de contrôle interne (BSCI), agissant de 
sa propre initiative ou à la demande de chefs de bureau. Par sa résolution 59/287, 
l'Assemblée générale a conféré au BSCI une autorité accrue dans ce domaine. 

6. S’il décide qu’il y a lieu à suivre, le Sous-Secrétaire général à la gestion des 
ressources humaines informe par écrit, dans un premier temps, le fonctionnaire en 
cause des allégations portées contre lui et du droit qui lui appartient de solliciter 
l’assistance d’un conseil. Il ménage au fonctionnaire la faculté d’apporter sa réponse 
aux allégations avant qu’il ne soit décidé, au vu des arguments exposés en réponse, 
de classer l’affaire, de la soumettre, pour avis, à un comité paritaire de discipline, ou 
de renvoyer le fonctionnaire sans préavis. 

7. Les sanctions à prendre dans chaque cas sont laissées à l’appréciation du 
Secrétaire général, mais aucun fonctionnaire ne peut faire l’objet de mesures 
disciplinaires tant que l’affaire n’a pas été soumise à un comité paritaire de 
discipline, qui donne un avis, s’il y a lieu, sur les mesures qu’il conviendrait de 
prendre. Le renvoi à une commission paritaire de discipline ne s’impose pas si le 
fonctionnaire en cause et le Secrétaire général conviennent d’une mesure 
disciplinaire le privant ainsi d’objet. Il n’y a pas davantage lieu de saisir un comité 
paritaire de discipline lorsque la gravité des faits justifie un renvoi sans préavis, 
mais tout fonctionnaire qui fait l’objet d’une telle mesure peut solliciter un 
réexamen de son cas par un comité paritaire de discipline. Tout fonctionnaire qui 
fait l’objet de sanctions disciplinaires peut, en dernier recours, saisir le Tribunal 
administratif des Nations Unies4. 
 
 

 D. Mesures disciplinaires 
 
 

8. Selon la disposition 110.3 du Règlement du personnel, le terme « mesures 
disciplinaires » renvoie à une ou plusieurs des sanctions suivantes (étant entendu 
qu’il peut être imposé plus d’une sanction dans chaque cas) : 

 a) Blâme écrit du Secrétaire général; 

 b) Perte d’un ou de plusieurs échelons; 

 c) Suspension, pendant une période déterminée, du droit aux augmentations 
périodiques de traitement; 

__________________ 

 3  Le chef de l’administration d’une mission renvoie l’affaire au Service de la gestion du personnel 
du Département des opérations de maintien de la paix, au Siège. S’il convient que des mesures 
s’imposent, celui-ci renvoie alors l’affaire au Bureau de la gestion des ressources humaines. 

 4  De nombreux jugements du Tribunal administratif des Nations Unies relatifs à des mesures 
disciplinaires illustrent la pratique du Secrétaire général en ce qui concerne les affaires portées 
devant le Tribunal. Des récapitulatifs de ces affaires peuvent être consultés en ligne (voir, sur la 
page d’accueil de l’intranet <http://iseek.un.org>, la rubrique « Administrative Tribunal », dans 
la colonne « Resources »). 
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 d) Suspension sans traitement; 

 e) Amende; 

 f) Rétrogradation; 

 g) Licenciement, avec ou sans préavis ou indemnité en tenant lieu; 

 h) Renvoi sans préavis. 

9. Le Secrétaire général décide de la sanction à imposer au cas par cas, en tenant 
compte des faits de la cause, y compris de toutes circonstances aggravantes ou 
atténuantes. 
 
 

 E. Autres mesures 
 
 

10. Les remontrances adressées par écrit ou oralement à un fonctionnaire par son 
supérieur hiérarchique n’ont pas valeur de sanction disciplinaire. Au même titre que 
les mises en garde ou les lettres d’avertissement, elles constituent en effet des 
mesures administratives et non disciplinaires. Elles n’en constituent pas moins de 
bons moyens de faire respecter les normes de conduite et de responsabiliser les 
fonctionnaires. Lorsqu’une conduite déplacée a des conséquences sur le travail d’un 
fonctionnaire, le supérieur hiérarchique prend les mesures voulues de suivi du 
comportement, qui peuvent être les suivantes : formation, encadrement, suspension 
des augmentations périodiques de traitement, non-renouvellement de contrat ou 
licenciement. 
 
 

 II. Résumé de la pratique en matière disciplinaire 
entre le 1er janvier 2005 et le 30 juin 2006 
 
 

11. Les éléments d'information ci-après concernent toutes les affaires dans 
lesquelles le Secrétaire général a appliqué une mesure disciplinaire au cours de la 
période considérée. 

12. Les cas qui ont donné lieu à des sanctions disciplinaires sont résumés ci-après, 
la nature de la faute et la(les) mesure(s) disciplinaire(s) prononcée(s) par le 
Secrétaire général étant précisées. La fonction de l’intéressé et les autres 
renseignements le concernant ne sont indiqués que lorsqu’ils ont été retenus comme 
circonstances aggravantes de la sanction. Les cas qui ont donné lieu à des mesures 
autres que disciplinaires ne sont pas exposés dans la présente circulaire. 

13. Toutes les affaires portées à l’attention du Secrétaire général ne donnent pas 
lieu à des mesures disciplinaires ou autres. Si le Bureau de la gestion des ressources 
humaines établit qu’il n’existe pas de preuve suffisante pour ouvrir une instance 
disciplinaire ou si le fonctionnaire donne des explications satisfaisantes, l’affaire est 
classée et le fonctionnaire innocenté. L’affaire peut également être classée si 
l’intéressé part à la retraite ou quitte l’Organisation pour d’autres raisons avant le 
terme de l’instance disciplinaire, le Secrétaire général ne pouvant prononcer de 
sanctions disciplinaires à l’encontre d’anciens fonctionnaires. En pareil cas, il en est 
versé trace au dossier administratif de l’intéressé. 
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 1. Abus de pouvoir et harcèlement 
 

 a) Il a été établi qu'un fonctionnaire i) s’était rendu coupable de 
harcèlement sexuel envers un autre fonctionnaire; ii) avait harcelé un deuxième 
fonctionnaire; et iii) avait entravé une enquête officielle sur des allégations le 
concernant. 

Décision : rétrogradation d’une classe pour une durée de cinq ans, sans possibilité 
de promotion pendant cette période. 

 b) Un fonctionnaire s’est rendu coupable d’abus de pouvoir en déclenchant 
indûment une enquête pour exploitation et abus sexuels à l’encontre d’un autre 
fonctionnaire. 

Décision : licenciement sans préavis mais avec indemnité en tenant lieu. 

 c) Un fonctionnaire s’est rendu coupable de harcèlement sexuel et 
professionnel à l’égard d’un fonctionnaire ainsi que d’abus de pouvoir à l’égard 
d’un subordonné. 

Décision : renvoi sans préavis. 

 d) Un fonctionnaire s’est rendu coupable de harcèlement sexuel envers une 
fonctionnaire travaillant sous sa supervision, ainsi que d’abus de pouvoir à l’égard 
de cette fonctionnaire et d’autres travaillant sous sa supervision. 

Décision : renvoi sans préavis. 

 e) Un fonctionnaire s’est livré à des avances sexuelles intempestives, à des 
propos et un comportement physique de caractère sexuel et à du harcèlement sexuel. 

Décision : renvoi sans préavis. 
 

 2. Fraude et fausse déclaration 
 

 a) Un fonctionnaire a donné dans un procès-verbal de faux renseignements 
concernant l’appartenance de ses effets personnels. 

Décision : licenciement. 

 b) Un fonctionnaire a présenté une fausse facture à l’appui d’une demande 
d’indemnité pour frais d’études, a frauduleusement certifié sa demande et a tenté de 
frauder l’Organisation. 

Décision : renvoi sans préavis. 
 

 3. Vol et détournement 
 

 a) Un fonctionnaire a prêté à une tierce partie, sans autorisation, un bien 
appartenant à l’Organisation. Ce bien a été volé et ultérieurement vendu. Une fois 
que ce bien a été récupéré, le fonctionnaire l’a de nouveau prêté à la même tierce 
partie. 

Décision : blâme écrit. 

 b) Un fonctionnaire a volé un bien appartenant à l’Organisation, qu’il a 
utilisé à son profit personnel, et a ensuite établi de faux reçus à son sujet afin de 
pouvoir être remboursé par une tierce partie. 
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Décision : licenciement. 

 c) Un fonctionnaire a volé un bien appartenant à l’Organisation. 

Décision : renvoi sans préavis. 
 

 4. Exploitation et abus sexuels 
 

 a) Un fonctionnaire s’est livré à des activités sexuelles avec une mineure. 

Décision : renvoi sans préavis. 

 b) Un responsable de haut rang a encouragé l’instauration d'un climat de 
travail qui tolérait ou favorisait des violations des règles de confidentialité et de 
sécurité, ainsi que l’exploitation et l’abus sexuels, n’a pas pris les mesures 
appropriées lorsqu’il a eu connaissance de preuves que des fautes avaient été 
commises et a refusé de coopérer à une enquête officielle. 

Décision : renvoi sans préavis. 

 c) Un fonctionnaire a eu des relations sexuelles avec une femme et deux 
mineures en échange d’argent. 

Décision : renvoi sans préavis. 

 d) Un fonctionnaire a) s’est rendu coupable d’exploitation et d’abus sexuels 
à l’encontre de quatre employées d’un fournisseur de l’ONU; b) les a harcelées 
sexuellement; et c) a accepté de l’argent en échange d’une promesse d’emploi à 
l’Organisation. 

Décision : renvoi sans préavis. 

 e) Un fonctionnaire s’est rendu coupable d’exploitation et d’abus sexuels à 
l’encontre d’un ressortissant du pays hôte. 

Décision : renvoi sans préavis. 
 

 5. Divers 
 

 a) Un fonctionnaire a) a activement participé à la divulgation d'informations 
hautement confidentielles; b) a publiquement discrédité son supérieur hiérarchique 
et l’Organisation; c) a entravé les activités officielles de l’Organisation; et d) s’est 
servi du matériel se trouvant dans son bureau à des fins autres que professionnelles. 

Décision : renvoi sans préavis. 

 b) Un fonctionnaire a été reconnu coupable de conduite d’un véhicule sous 
l’effet de l’alcool en deux occasions, provoquant un accident de la circulation, dans 
un cas, et quittant les lieux de l’accident sans décliner son identité, dans l’autre. 

Décision : blâme. 
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 III. Comportement délictueux 
 
 

  Renvoi aux autorités nationales de dossiers revêtant 
a priori un caractère délictueux 
 
 

14. Lorsqu’il ressort d’une enquête que des actes à caractère délictueux ont peut-
être été commis, le Secrétaire général peut décider de renvoyer l’affaire devant les 
autorités nationales compétentes pour qu’elles prennent les mesures voulues. Au 
cours de la période considérée, sur les 17 affaires ayant donné lieu à une mesure 
disciplinaire, une a été renvoyée devant les autorités nationales. Au cours de la 
même période, l’Organisation a également renvoyé devant les autorités nationales 
une affaire dans laquelle le Secrétaire général avait appliqué une mesure 
disciplinaire avant ladite période. En outre, à la demande des autorités nationales, le 
Secrétaire général a décidé de lever l’immunité de juridiction dans le cas de quatre 
fonctionnaires du Secrétariat, qui avaient été cités comme auteurs présumés. Il a été 
décidé de lever l’immunité parce que celle-ci aurait entravé le cours de la justice. La 
décision prise dans ce sens ne doit pas être interprétée comme un jugement quant au 
fond sur les allégations concernant les fonctionnaires en question, qui demeurent 
innocents tant que leur culpabilité n’a pas été prouvée. 

 


